
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE64238

ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

écoles
Question écrite n° 64238

Texte de la question

M. Bernard Carayon attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les maternelles dans le Tarn.
Il lui demande de bien vouloir lui indiquer le nombre de maternelles dans le Tarn et l'évolution du nombre
d'enfants inscrits depuis 2000.

Texte de la réponse

À la rentrée 2009, il y a 51 écoles maternelles dans le Tarn, dont 50 relèvent du secteur public. Par ailleurs, on
comptait 293 écoles élémentaires ou primaires, dont 168 comportaient au moins une classe préélémentaire.
Dans le secteur public, il y avait 253 écoles élémentaires ou primaires, dont 132 comportaient au moins une
classe préélémentaire. Le tableau ci-dessous présente l'évolution du nombre d'élèves de classes
préélémentaires (scolarisant les élèves de 2 à 5 ans) depuis 2000. Rappelons que ces élèves peuvent être
scolarisés en école maternelle ou dans les classes préélémentaires des écoles primaires.

ANNEE PUBLIC PRIVÉ TOTAL

2000 10 941 2 076 13 017

2001 10 876 2 093 12 969

2002 11 070 2 086 13 156

2003 11 355 2 231 13 586

2004 11 556 2 189 13 745

2005 11 689 2 163 13 852

2006 11 362 2 073 13 435

2007 11 439 1 996 13 435

2008 11 248 1 936 13 184

2009 11 257 1 963 13 220

Source : ministère de l'éducation nationale - DEPP.
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